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Montréal, le 27 octobre 2007

Monsieur David Whissell

Ministre du Travail

200 Chemin Ste-Foy, 6e étage

Québec, Québec 

G1R 5S1

Monsieur le Ministre,

Par la présente, nous vous demandons d’intervenir en faveur de la protection des droits des travailleuses et travailleurs parmi les plus vulnérables, soit les personnes employées par les agences de placement temporaire. Les problèmes liés aux pratiques des agences sont nombreux. Nous sommes particulièrement préoccupés par les disparités de traitement qui se créent au sein d’une même entreprise : les pratiques déloyales et les infractions systématiques commises par certaines agences et les clauses de contrat qui freinent les possibilités d’embauche permanente et qui maintiennent les travailleuses et travailleurs dans la précarité. Nous sommes aussi très inquiets de la déresponsabilisation des employeurs, des possibilités de substitution d’emploi, du contournement des lois du travail et des syndicats.

Pour toutes ces raisons, Monsieur le Ministre, nous sommes convaincus que le gouvernement doit légiférer pour encadrer et surveiller les pratiques des agences de placement. Nous avons pris connaissance des revendications de l’organisme Au bas de l’échelle, dans leur dépliant « Attention! travail précaire », et nous voulons leur apporter notre appui. Nous espérons que vous serez sensible à leurs arguments et que vous tracerez la voie vers une amélioration du sort réservé à des milliers de personnes. Ce faisant, vous viendrez circonscrire l’expansion du travail précaire et atypique au Québec.

Nous surveillerons l’évolution de ce dossier avec grand intérêt et nous vous remercions pour toute l’attention que vous y porterez. Veuillez recevoir nos salutations les meilleures.

Nicole Filion, coordonnatrice

C.c. Au bas de l’échelle (abe@aubasdelechelle.ca)
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